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ARTICLE 60

Après le mot :

« palme »,

supprimer la fin de l’alinéa 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, par ce sous-amendement, de rétablir la version adoptée par l’Assemblée nationale au cours 
de la première lecture au sujet du traitement fiscal des produits à base d’huile de palme.


